
ARTICLE3 

TEXTE DEL' ARTICLE 3 

Sant Membres originaires des Nations Unies les Etats qui, ayant participe a la 
Conference des Nations Unies pour !'Organisation intemationale a San Francisco OU 

ayant anterieurement signe la Declaration des Nations Unies, en date du 1 •r janvier 
1942, signent la pr¢sente Charte et la ratifient conformement al' Article 110 

NOTE 

Les dispositions de !'Article 3 n'envisagent aucune action.de Ia part des organes des Nations 
U nies. Aucune question portant stir 1 'intt<rpretation ou I 'application de cet Article ne s' est posee dans 
la pratique des organes des Nations Unies pendant la periode consideree. 
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